
AVIS DE RADIATION PROVISOIRE 
 
AVIS est par les présentes donné que M. Pierre Fecteau (numéro de certificat 112070), ayant exercé sa profession de 
courtier en assurance de dommages dans la ville de Saint-Lambert, fait l’objet d’une plainte devant le comité de discipline de 
la Chambre de l’assurance de dommages lui reprochant les infractions résumées comme suit : 
 
Chef no 1 : Entre le 1er novembre 2007 et le 31 décembre 2008, a agi à l'encontre de l'honneur et la dignité de la 

profession de courtier en assurance de dommages en permettant, en toute connaissance de cause, que des 
certificats de garantie de remplacement soient émis par plusieurs concessionnaires automobiles auprès de 
leurs clients, pour des périodes de garantie de plus de 36 mois alors qu’ils n’étaient pas informés que 
seulement les 36 premiers mois étaient assurés, le tout en contravention avec la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers et le Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, 
notamment l’article 16 de la loi et les articles 37, 37(5) dudit Code.  

 
Chef no 2 : Entre le 1er novembre 2007 et environ le mois de mai 2009, a volontairement fait défaut de rendre compte 

à ses distributeurs et incidemment aux concessionnaires automobiles, que les certificats de garantie de 
remplacement vendus par ces derniers n'étaient plus assurés par Travelers, laissant ainsi ces derniers dans 
l'ignorance de ce fait, faisant défaut de placer les intérêts des assurés et ceux de tout client avant les siens 
ou ceux de Hampstead Cameron inc. ou de Corporation financière Primelink, le tout en contravention avec 
la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie des représentants en 
assurance de dommages, notamment l’article 16 de la loi et les articles 19, 37(4), 37(5) dudit Code.  

 
Chef no 3 : Entre le ou vers le mois de mars 2008 et le ou vers le mois d’octobre 2008, a effectué des représentations 

fausses, trompeuses ou susceptibles d'induire en erreur des concessionnaires automobiles en émettant et 
signant des polices d’assurance de responsabilité contractuelle  à l'effet que l'assureur Travelers assurait les 
certificats de garantie de remplacement émis par ces concessionnaires automobiles auprès de leurs clients, 
alors que tel n'était pas le cas, le contrat le liant à Travelers étant expiré depuis le 1er novembre 2007, 
usant ainsi de procédés déloyaux, le tout en contravention avec la Loi sur la distribution de produits et 
services financiers et le Code de déontologie des représentants en assurance de dommages, notamment 
l’article 16 de la loi et les articles 15, 27, 37(5) dudit Code.  

 
Chef no 4 : Entre le 1er janvier 2009 et le mois de mai 2009, a agi à l'encontre de l'honneur et la dignité de la 

profession de courtier en assurance de dommages en permettant, en toute connaissance de cause, que des 
certificats de garantie de remplacement soient émis par plusieurs concessionnaires automobiles auprès de 
leurs clients, alors qu'ils n’étaient pas informés qu’aucun assureur était au risque, le tout en contravention 
avec la Loi sur la distribution de produits et services financiers et le Code de déontologie des représentants 
en assurance de dommages, notamment l’article 16 de la loi et les articles 37, 37(5) dudit Code.   

 
Le 11 novembre 2009, le comité de discipline a ordonné la radiation provisoire du certificat de M. Pierre Fecteau 
jusqu’à la signification de la décision du comité de discipline rejetant la plainte portée contre lui ou lui imposant une sanction.   
 
La décision du comité de discipline est exécutoire dès sa signification à l’intimé. La radiation du certificat en assurance de 
dommages de M. Pierre Fecteau prenait donc effet à compter du 11 novembre 2009. 

 


